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PROJET DE LOI
Intitulé
Loi visant à établir les dispositions relatives à la gouvernance et à la réglementation des services et produits de jeux en provenance ou à l'intérieur de Malte, ainsi que toutes les activités et questions auxiliaires ou accessoires ou bien qui y sont liées, et relatives à la création et aux fonctions de l'Autorité de contrôle des jeux de Malte.
À PROMULGUER par le président, sur les conseils et avec le consentement de la Chambre des représentants, assemblée dans le présent Parlement, sous son autorité, comme suit:-
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PARTIE I - Avant-propos
1. (1) Le titre abrégé de la présente loi est «Loi sur les jeux de 2018».
(2) (a)
Les dispositions de la présente loi doivent entrer en vigueur le 1er juillet 2018, sans préjudice du paragraphe (b).
(b)
Pour ce qui est des appareils de jeux, des tombolas commerciales et de tout autre service fourni dans des locaux de jeux et, dans des locaux de jeux commandés, la présente loi et toutes les dispositions établies ci-après doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2019.
2. (1) Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s'y oppose:
un «agent» désigne une personne agissant pour ou bien au nom d'une autre personne;
une «offre de jeux accessoire» ou «offre accessoire» désigne une offre de jeux autre qu'une offre essentielle;
l'«Autorité» désigne l'Autorité de contrôle des jeux de Malte établie en vertu de la présente loi;
une «autorisation» désigne une licence, une approbation, un certificat, une notification de reconnaissance ou un instrument analogue délivré par l'Autorité et qui autorise une personne à fournir un service de jeux, une offre de jeu ou une fonction clé;
une «personne agréée» ou un «titulaire d'autorisation» désigne une personne qui détient une autorisation de l'Autorité;
un «instrument contraignant» désigne un acte, un document ou toute autre décision de l'Autorité ayant un effet contraignant sur ceux auxquels ils s'adressent, tel que prescrit en vertu de la présente loi, et qui doit inclure les conditions liées à une autorisation;
le «Conseil» désigne le conseil d'administration de l'Autorité;
le «président» désigne le président du Conseil et comprend le président-adjoint ou toute autre personne désignée pour exercer les fonctions de président dans les circonstances définies dans la présente loi ou tel que décidé par le Conseil;
le «directeur général» désigne le directeur général de l'Autorité désigné conformément à la présente loi;
des «informations confidentielles» désigne toute information quelle qu'elle soit, écrite ou non, sous forme électronique ou non, décrite ou non spécifiquement par la personne la communiquant comme confidentielle, qui est liée ou en lien avec l'affaire commerciale de la personne qui la communique, mais qui ne doit pas inclure les données qui:
(a) relèvent du domaine public;
(b) qui sont ou deviennent en général accessibles au public autrement qu'en tant que résultat de leur divulgation par le destinataire en violation de la confidentialité;
(c) qui étaient à la disposition du destinataire sur la base d'une non-confidentialité préalable à la divulgation par la partie la communiquant;
(d) étaient, sont ou deviennent accessibles pour le destinataire sur une base de non-confidentialité par l'intermédiaire d'une personne qui, comme porté à la connaissance du destinataire, n'est pas liée par un accord de confidentialité avec la partie la communiquant ou qui, d'une autre manière, n'est pas autorisée à divulguer les données au destinataire;
(e) étaient légalement en la possession du destinataire avant que les données ne lui soient divulguées par la partie les communiquant;
(f) dont les parties ont conclu par écrit qu'elles n'étaient pas confidentielles ou pouvaient être divulguées, ou
(g) qui sont élaborées par ou pour le destinataire indépendamment des données divulguées par la partie les communiquant;
un «consommateur» a la signification définie par la loi sur la consommation;
une «offre de jeu cruciale» ou «offre cruciale» désigne une offre essentielle (a) indispensable dans la détermination de l'issue d'un jeu ou de jeux formant partie d'un service de jeu et/ou (b) un élément indispensable dans le traitement et/ou la gestion de données réglementaires essentielles;
une «direction» désigne un département de l'Autorité tel qu'il peut être occasionnellement établi;
une «activité économique» désigne toute activité qui, par sa nature, est, ou pourrait être menée dans le but de faire des bénéfices, que le profit en question soit philanthropique ou à des fins de financement;
l'«exercice fiscal» de l'Autorité désigne la période allant du 1er janvier au 31 décembre d'une année;
un «jeu» désigne un jeu de hasard ou un jeu d'adresse;
un «jeu de hasard» désigne une activité dont l'issue est déterminée par le hasard seul ou de manière prépondérante, et il inclut sans y être limité les activités dont l'issue est déterminée en fonction de l'occurrence ou de l'issue d'un ou de plusieurs événements futurs;
un «jeu d'adresse» désigne une activité dont l'issue est déterminée par l'usage de l'adresse seule ou de manière prépondérante mais il exclut un événement sportif, sauf disposition contraire en vertu de la présente loi;
une «activité de jeu» désigne une activité consistant à participer à un jeu, à offrir un service de jeu ou à faire une offre de jeu;
un «appareil de jeu» désigne tout dispositif ou objet, y compris électrique, électronique ou mécanique, un ticket ou tout autre chose, qui sert ou qui, par nature, est destiné à servir en tant qu'élément d'un service de jeu, ou en lien avec celui-ci, dans des locaux de jeux;
un «local de jeux» désigne tout local accessible au public qui sert ou est destiné à être utilisé pour que des joueurs participent à un service de jeux;
le «secteur du jeu» désigne le secteur économique centré sur la fourniture de services de jeux et d'offres de jeux et d'autres services et biens liés à ceux-ci ou en relation avec ceux-ci;
un «service de jeux» désigne un jeu disponible pour que des joueurs y participent soit directement soit indirectement, soit seul ou avec d'autres, en tant qu'activité économique;
une «offre de jeu» désigne la fourniture, directe ou indirecte, d'un bien ou d'un service, en lien avec un service de jeux, qui est soit une offre de jeu essentielle soit une offre de jeux accessoire, mais qui n'inclut pas la fourniture d'une fonction clé;
une «offre essentielle» ou une «offre de jeu essentielle» désigne une offre de jeu d'une importance telle que toute insuffisance ou défaut dans sa fourniture pourrait avoir une incidence significative sur (a) la capacité de l'opérateur à respecter ses obligations en vertu de la présente loi et de l'ensemble des instruments réglementaires applicables ou (b) à gérer les risques liés à cette fourniture; ou (c) à maintenir son activité, le terme «offre essentielle» devant inclure une «offre cruciale»;
un «mineur» désigne une personne physique âgée de moins de dix-huit ans, sauf disposition contraire dans des cas spécifiques en vertu de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire;
un «ministre» désigne le ministre responsable du secteur des jeux;
l'«argent ou valeur pécuniaire» comprend, sans limitation, les monnaies acceptées comme cours légal dans la juridiction ou les juridictions dont elles émanent, les monnaies virtuelles, les unités de valeur, les symboles de valeurs, les biens, les services et toute forme de propriété qui peut être échangée, vendue, convertie ou échangée autrement pour de l'argent, des biens ou des services;
les «jeux de la loterie nationale» désignent la Grande loterie, le Super 5 et le Loto, sous la forme envisagée dans le cadre de la licence de la loterie nationale et sous toute variante d'un desdits jeux de la loterie nationale;
la «licence de la loterie nationale» désigne une licence octroyée par l'Autorité en vertu d'une autorisation du ministre délivrée en vertu de l'article 11, paragraphe 3, pour exploiter les jeux de la loterie nationale et tout autre jeu analogue tel qu'autorisé par l'Autorité, et sous réserve des modalités et des conditions qui y sont formulées, le terme «titulaire de la licence de la loterie nationale» ayant la signification découlant de la présente définition;
un «opérateur» désigne une personne menant à bien un service de jeux;
un «joueur» désigne un consommateur final qui participe ou qui suit des étapes préparatoires pour participer à un jeu;
les «fonds du joueur» désignent l'argent ou une valeur pécuniaire versés par les joueurs, détenus par un opérateur en vertu d'un accord conclu entre un opérateur et le joueur au titre de la prestation de services de jeu, qui comprennent, sans s'y limiter, les fonds que le joueur a le droit de retirer et les fonds misés directement par des joueurs sur des jeux dont le résultat n'est pas encore connu;
un «compte pour les fonds du joueur» désigne un compte détenu par, pour, ou au nom d'un opérateur qui dispose d'un crédit autorisé, par un organisme financier et/ou un établissement de paiement dans lequel les fonds du joueur sont conservés;
un «gain» désigne la récompense en argent ou en une valeur pécuniaire offerte à un ou plusieurs participants à un jeu conformément aux règles de ce jeu;
une «notification de reconnaissance» désigne un avis délivré par l'Autorité par lequel une autorisation émise par un autre État membre de l'UE ou de l'EEE, ou par un État qui, selon l'Autorité, offre des garanties aussi importantes que celles prévues dans les lois maltaises, est reconnue comme ayant le même effet qu'une autorisation délivrée par l'Autorité aux fins de proposer un service de jeux, une offre de jeu et/ou une fonction clé dans ou depuis Malte;
les «données réglementaires» désignent les données qu'une personne agréée est obligée de rassembler, conserver et transmettre à l'Autorité en vertu de la présente loi ou en vertu de tout autre instrument réglementaire;
un «instrument réglementaire» désigne la présente loi, les règlements établis en vertu de la présente loi et les instruments contraignants de l'Autorité;
un «enjeu» désigne l'argent, ou une valeur pécuniaire, qui est ou doit être engagé pour qu'un joueur participe à un jeu, qu'il soit directement fonction ou non du résultat du jeu;
une «personne vulnérable» désigne toute personne dont on sait qu'elle a des problèmes liés aux jeux, toute personne dont le contexte social fait qu'elle est susceptible d'avoir des problèmes liés aux jeux ou toute personne qui, en raison d'une défaillance de sa volonté ou de sa compréhension est rendue plus sensible aux problèmes de jeux, y compris les joueurs se trouvant dans une période d'autoexclusion, les personnes qui ont été diagnostiquées par des professionnels de la santé comme étant des joueurs pathologiques ou présentant d'autres troubles, les personnes en recherche de traitement pour des problèmes de jeux et les personnes sous l'emprise de l'alcool et de drogues.
(2) Pour la présente loi et pour tout instrument contraignant qui en découle, en cas de conflit entre les textes anglais et maltais, le texte anglais fera foi.
PARTIE II - Objectifs de la réglementation et principes directeurs
3. (1) Le secteur du jeu à Malte sera régi et contrôlé au moyen d'une réglementation adéquate des activités et des pratiques concernées, dans le respect des objectifs réglementaires et des principes directeurs définis dans la présente loi.
(2) Le ministre détermine les politiques générales de Malte en cohérence avec les articles de la présente loi, pour le secteur du jeu, sa gestion et son contrôle.
4. (1) La gestion et le contrôle du secteur du jeu doivent suivre les principaux objectifs réglementaires suivants:
(a) garantir que la réglementation du secteur du jeu poursuit l'intérêt général;
(b) garantir, au moyen des pouvoirs conférés à l'Autorité, que le jeu est sans criminalité et ne sert pas en tant que source ou en tant qu'instrument de la criminalité;
(c) garantir que le jeu est géré de manière juste, sûre et transparente;
(d) garantir que les intérêts des mineurs et d'autres personnes vulnérables sont préservés de manière adaptée;
(e) promouvoir le développement d'un secteur du jeu durable et d'une croissance économique;
(f) promouvoir le développement de Malte en tant que centre d'excellence et d'expertise en matière de compétences liées au jeu, en matière d'acquisition et de transfert de connaissances, en particulier pour les services à composante technologique et d'assistance aux joueurs;
(g) promouvoir l'innovation responsable dans le secteur du jeu.
(2) La poursuite des objectifs de réglementation, la gestion et le contrôle du secteur du jeu seront régis par les principes directeurs suivants:
(a) les mesures réglementaires seront proportionnelles au but à atteindre et ne seront pas plus contraignantes que ne l'exige la poursuite desdits buts;
(b) les exigences à imposer aux personnes soumises à la réglementation seront non discriminatoires, transparentes et accessibles, cohérentes, objectives et rendues publiques à l'avance;
(c) les mesures réglementaires affectant les droits et les obligations des personnes seront opportunes et motivées et prises en fonction de considérations adéquates et pertinentes;
(d) les procédures et les exigences réglementaires seront telles qu'elles éviteront de porter au double les exigences et les contrôles, dans la mesure du possible, et sans porter préjudice aux objectifs de réglementation;
(e) chaque fois que cela est pertinent et possible, la règlementation s'appuiera sur une approche fondée sur les risques, de sorte à poursuivre les objectifs de réglementation de manière efficace;
(f) avant de prendre une mesure réglementaire ou d'imposer des exigences réglementaires, chaque fois que cela sera opportun et approprié, une consultation se tiendra avec les personnes soumises à la réglementation, avec d'autres acteurs du secteur du jeu et, le grand public selon le cas;
(g) en cas de conflit entre l'intérêt général et des considérations économiques, les aspects liés à l'intérêt général prévaudront;
(h) si l'intérêt général l'exige, le ministre sera habilité à modifier les politiques concernées et les mesures réglementaires seront corrigées en conséquence.
Sous réserve que l'Autorité puisse s'écarter de ces principes directeurs si un tel écart est objectivement justifié par des raisons primordiales liées à la politique publique, à la sécurité publique, à la santé publique ou à la protection de l'environnement.
PARTIE III - Création, fonctions, pouvoirs et conduite des affaires de l'Autorité de contrôle des jeux de Malte
5. (1) Une autorité sera établie, dénommée l'«Autorité de contrôle des jeux de Malte».
(2) L'Autorité sera une personne morale ayant une personnalité juridique distincte et sera capable de conclure des contrats, d'acquérir et de disposer de biens de toute sorte aux fins de ses fonctions telles qu'établies en vertu de la présente loi ou de toute autre loi, et de poursuivre ou d'être poursuivie, et de mener à bien toute chose et toute transaction qui soient liées ou bien propices à l'exercice ou à l'application de sesdites fonctions.
6. (1) L'Autorité comprendra un conseil d'administration.
(2) (a)
Le Conseil désignera un directeur général pour la gestion quotidienne des affaires de l'Autorité.
(b)
Sur la recommandation du directeur général, le Conseil désignera toute autre personne, au sein de l'Autorité ou non, pour faire partie du comité de direction qui assistera le directeur général dans ses fonctions.
(3) Les autres organes de l'Autorité auront pour mission de donner au Conseil toutes les informations susceptibles d'être nécessaires pour qu'il puisse exercer ses fonctions et en particulier pour qu'il puisse garantir que ses politiques sont correctement menées à bien.
(4) Le Conseil et les autres organes de l'Autorité seront composés des membres et dirigeront leurs affaires tel que prescrit dans la première annexe.
7. (1) Sans préjudice de toute autre compétence ou fonction qui lui sont conférées en vertu de la présente loi ou de toute autre loi, pour la poursuite des objectifs principaux de réglementation et dans le respect des principes directeurs définis par la présente loi, l'Autorité aura la fonction:
(a) de réglementer, de contrôler et d'étudier toutes les pratiques, opérations et activités liées à toute question réglementée en vertu de la présente loi, ainsi que le fonctionnement du secteur du jeu;
(b) de promouvoir les intérêts généraux des joueurs, et de fournir au public les informations et les orientations nécessaires;
(c) de garantir que les services de jeux font l'objet d'une publicité juste et responsable conformément à la loi applicable;
(d) de recevoir et d'enquêter sur des plaintes déposées par des joueurs, d'aider et de favoriser des règlements opportuns, justes et pertinents de litiges entre des joueurs, et entre des joueurs et des opérateurs;
(e) de surveiller le secteur du jeu à Malte et d'entreprendre ou de confier des études, des recherches et des enquêtes jugées nécessaires;
(f) d'apporter des informations, de donner des lignes directrices et/ou des rapports au public liés à toute question régie par la présente loi;
(g) de consulter le grand public ou un segment précis de celui-ci, selon le cas, sur toute question que l'Autorité considère comme nécessaire ou souhaitable;
(h) de rassembler, collecter, compiler et tenir à jour des fichiers de toutes les données pertinentes que l'Autorité juge appropriées par rapport à ses fonctions et à ses objectifs;
(i) de mettre au point l'approche et les plans d'action nécessaires pour mener à bien les politiques, les stratégies et les buts définis par le gouvernement ou par l'Autorité;
(j) de conseiller le gouvernement de manière générale sur la formulation des politiques directement ou indirectement liées à l'activité et au secteur du jeu, et de lui faire des recommandations sur les actions qui, d'après l'Autorité, seraient opportunes pour les questions relevant de ses fonctions de réglementation et de contrôle;
(k) de conseiller le ministre sur les nouveaux développements, les nouveaux besoins et les nouveaux risques inhérents à l'activité du jeu et au secteur du jeu et de faire les propositions jugées nécessaires ou opportunes pour répondre à ceux-ci;
(l) de conseiller le ministre sur l'élaboration de règles;
(m) d'établir des exigences minimales à satisfaire par toute personne engagée, employée ou impliquée dans toute activité, fonction ou toute question régie par la présente loi;
(n) d'obtenir des renseignements sur l'aptitude de toute personne engagée, employée dans toute activité ou impliquée dans toute question régie par la présente loi pour s'assurer que cette personne convient et est adaptée à ses fonctions;
(o) d'octroyer toute licence, approbation, reconnaissance et autre autorisation pour permettre de mener à bien toute opération ou activité liée à toute question régie par la présente loi, tel que requis selon les termes de ladite loi ou de règlements établis en vertu de celle-ci;
(p) d'évaluer si des personnes respectent ou non les exigences imposées par la présente loi;
(q) conformément à la législation de l'Union européenne et aux obligations internationales de Malte, d'imposer les exigences et les conditions proportionnées qui lui apparaissent nécessaires pour l'exercice de ses fonctions en vertu de la présente loi, ou telles que demandées à l'Autorité par le ministre conformément à l'article 11, eu égard aux activités de jeu et aux activités connexes autorisées par une autorité compétente d'une toute autre juridiction et qui sont disponibles à Malte;
(r) de garantir un haut niveau de conduite et de gestion au sein de l'ensemble du secteur du jeu;
(s) d'empêcher, de détecter et de garantir la poursuite de toute infraction à la présente loi ou aux règlements en découlant;
(t) de collaborer avec d'autres organismes locaux ou étrangers, avec des ministères, des organisations internationales et d'autres entités qui ont des compétences réglementaires, des compétences de contrôle et d'autorisation en vertu de toute loi à Malte ou à l'étranger, ou qui, d'une autre manière, participent à la supervision et au contrôle de zones ou d'activités du secteur du jeu ou de secteurs connexes, et de conclure des accords pour un échange mutuel d'informations et en faveur d'autres formes d'aide ou de collaboration dans des questions réglementaires et de contrôle;
(u) de garantir que les obligations internationales contractées par Malte ou par l'Autorité sont respectées pour ce qui est des questions régies en vertu de la présente loi;
(v) de favoriser la création de normes communes pour le secteur du jeu;
(w) d'encourager des progrès dans le secteur de l'éducation pour les questions relatives au secteur du jeu;
(x) d'effectuer toute chose nécessaire, secondaire, ou favorable à l'atteinte de ses objectifs et/ou à l'exercice de ses fonctions en vertu de la présente loi.
(2) Outre et sans préjudice des éléments ci-dessus, l'Autorité dispose de la compétence pour:
(a) émettre et/ou publier des autorisations et des instruments contraignants, quelle que soit leur dénomination, qu'ils s'adressent au grand public ou à des catégories de personnes ou à une ou des personnes spécifiques, tels que prévus dans la présente loi.
Sous réserve que, lorsqu'un instrument contraignant est émis et adressé au grand public ou à une ou plusieurs catégories de personnes, l'Autorité émette ledit instrument contraignant en consultation avec le ministre;
(b) émettre et/ou publier des rapports, des lignes directrices, des politiques et/ou des documents de consultation tel qu'il s'avère nécessaire, adéquat ou opportun pour l'application des dispositions de la présente loi et de tout autre instrument réglementaire;
(c) créer ou participer à la création et à la gestion d'entités dont les fonctions sont nécessaires, secondaires ou favorables à l'exercice des fonctions et/ou à l'atteinte des objectifs de l'Autorité en vertu de la présente loi ou des règlements en découlant;
(d) demander auprès de ses personnes agréées, de ses postulants ou de toute autre personne tout type d'informations qui lui semblent nécessaires pour l'exercice de ses fonctions ou pour l'atteinte des objectifs définis dans les présentes dispositions ou dans toute autre loi;
(e) établir, imposer et percevoir des cotisations, des contributions, des contraventions administratives et d'autres taxes qu'elle est à même d'imposer et/ou de percevoir en vertu des présentes dispositions ou de toute autre loi;
(f) percevoir des taxes sur les appareils de jeux, des taxes sur les activités de jeu et d'autres sources d'argent qu'elle est à même de percevoir en vertu des présentes dispositions ou de toute autre loi; et
(g) donner les orientations et imposer les sanctions telles que cela lui semble nécessaire dans le cadre d'une violation de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire ou contraignant.
Sous réserve que toute orientation et/ou sanction imposée conformément au présent article, et toute modification ou annulation en découlant soit établie par écrit, qu'elle indique les raisons qui la motivent et qu'elle soit notifiée à la personne concernée.
(3) Chaque fois que cela lui semblera approprié, l'Autorité consultera toutes les autorités compétentes responsables de tout autre secteur pouvant avoir une incidence sur les questions régies par la présente loi et/ou échangera des informations avec celles-ci.
(4) L'Autorité aura également toute autre fonction, responsabilité et compétence telles que définies dans la présente loi ou telles qu'attribuées en vertu d'une autre loi, y compris les compétences nécessaires ou secondaires à l'exercice de ses fonctions telles qu'établies en vertu des présentes dispositions ou de toute autre loi ou de tout autre instrument réglementaire.
(5) L'Autorité a pour mission de mener à bien ses fonctions tel qu'établi dans les présentes dispositions ou dans toute autre loi d'une manière impartiale, transparente et opportune et d'en garantir le respect.
(6) Au lieu d'avoir recours à ses agents ou à ses employés pour mener à bien toute action approuvée en vertu de la présente loi, l'Autorité peut autoriser une tierce partie à mener bien cette action, et dans ce cas, le contractant de l'Autorité détiendra les mêmes compétences et sera soumis aux mêmes obligations qu'un agent ou qu'un employé de l'Autorité qui mène ses actions.
Sous réserve que les fonctions de décision et que la responsabilité y ayant trait incombent uniquement à l'Autorité.
8. Sans préjudice des dispositions de la loi sur le secret professionnel, toute information confidentielle communiquée à l'Autorité, ou à un membre, un agent ou un employé de celle-ci doit être secrète et, lorsqu'elle est attribuable à une personne identifiée ou identifiable, ne doit pas être divulguée ou présentée autrement qu'avec le consentement de la personne qui a soumis cette information.
Sous réserve que les éléments susmentionnés soient sans préjudice des dispositions de l'article 25, paragraphe 4, de la présente loi.
Sous réserve que, en outre, nonobstant les éléments susmentionnés, l'Autorité puisse communiquer de telles informations à la police aux fins de toute enquête ou de toute poursuite pour une infraction pénale, ou si elle est appelée à le faire, sur la demande d'une cour de justice, dans toute procédure pénale. L'Autorité peut communiquer de telles informations dans toute procédure civile impliquant l'Autorité.
9. (1) La représentation légale et juridique de l'Autorité appartient au directeur général.
Sous réserve que le directeur général puisse désigner un ou plusieurs membres de l'Autorité, un ou plusieurs agents ou employés pour qu'ils se présentent, signent ou agissent d'une autre manière, au nom et pour l'Autorité, dans toute procédure judiciaire et/ou dans tout acte, contrat, instrument ou autre document quel qu'il soit.
Sous réserve, en outre, qu'à l'égard de toute question relevant des fonctions attribuées à tout membre du Comité de direction, la représentation légale de l'Autorité appartienne également à un membre du Comité de direction agissant seul, ou à un membre, agent ou employé de l'Autorité que le Comité de direction peut désigner ou autoriser à cette fin.
(2) Tout document censé être un instrument créé ou émis par l'Autorité et signé par le directeur général, ou par un membre du Comité de direction en lien avec toute question relevant des fonctions attribuées à la direction concernée par l'Autorité, doit être tenu comme élément de preuve et doit, jusqu'à preuve du contraire, être considéré comme un instrument créé ou émis par l'Autorité.
10. (1) Un comité d'audit doit être créé, composé des membres et doté des fonctions que le Conseil déterminera.
(2) Sans préjudice de la généralité des dispositions du sous-paragraphe (1), le comité d'audit exercera la fonction d'audit interne, en assurant la surveillance de toutes les marches à suivre, en effectuant des contrôles internes, des vérifications et des bilans au sein de l'Autorité, en garantissant une bonne gouvernance, ainsi que le respect par l'Autorité de ses fonctions, de ses objectifs et de ses obligations juridiques.
11. (1) Occasionnellement, le ministre peut donner des orientations à l'Autorité dans des questions qui lui semblent toucher l'intérêt général, au moyen de documents écrits à caractère général et de manière cohérente avec les dispositions de la présente loi, lesdites orientations seront, dès que possible, mises en œuvre par l'Autorité.
Sous réserve que l'Autorité agisse indépendamment et ne recherche pas ni ne reçoive d'instructions de tout autre organisme sur des questions liées à la règlementation générale du secteur du jeu.
Sous réserve que, en outre, l'Autorité puisse conseiller le ministre et faire des propositions sur des mesures qu'elle juge nécessaires et/ou souhaitables pour gérer des questions qui, d'après elle, touchent l'intérêt général.
(2) L'Autorité doit faciliter au ministre l'obtention d'informations ayant trait à ses biens et à ses activités et lui fournir des retours, des comptes et d'autres données s'y rapportant, et doit lui permettre de vérifier les informations données de la manière et au moment qui lui semblent raisonnablement convenir.
(3) (a)
Il sera légitime que le ministre accorde des autorisations à des personnes désireuses d'ouvrir et de gérer des casinos dans des locaux de jeux, moyennant la contrepartie et selon les modalités et les conditions que le ministre jugera adaptées.
(b) Il sera légitime que le ministre accorde des autorisations à une ou plusieurs personnes désireuses de gérer les jeux de la Loterie nationale et tout autre jeu analogue que le ministre déterminera dans l'autorisation, moyennant la contrepartie et selon les modalités et les conditions que le ministre jugera adaptées.
(c) La délivrance d'une autorisation telle que prévue aux paragraphes (a) ou (b) sera sans préjudice de l'exigence imposée au bénéficiaire d'obtenir les autorisations nécessaires en vertu de la présente loi, de tout autre instrument réglementaire ou de toute autre loi applicable.
12. (1) Sur les conseils de l'Autorité, le ministre peut établir des réglementations pour mettre en œuvre les dispositions de la présente loi, ou pour prescrire quelque élément que ce soit qui doit, ou peut être établi, en vertu de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, et il peut pourvoir à toute question subséquente, secondaire ou en lien avec ledit élément.
(2) Sans préjudice de la généralité du point précédent, le ministre peut, par de telles règlementations:
(a) établir les catégories d'autorisations en vertu de la présente loi et les exigences et les conditions générales des autorisations, leur délivrance, leur modification, leur renouvellement, leur suspension, leur annulation et leur cessation ainsi que d'autres actions analogues;
(b) réglementer les jeux, des catégories spécifiées de jeux ou des jeux déterminés, et toute question liée à ceux-ci, y compris l'exemption de certains jeux ou catégories de jeux à certaines ou à l'ensemble des exigences liées aux autorisations;
(c) établir des règlements pour les personnes impliquées dans des activités régies par la présente loi et réglementer toute question liée à ceux-ci, y compris l'exemption de certaines personnes ou catégories de personnes à certaines ou à l'ensemble des exigences liées aux autorisations;
(d) amender, abroger, compléter ou remplacer les programmes de la présente loi.
Sous réserve que le ministre puisse autoriser l'Autorité à concevoir tous les détails nécessaires des exigences et des conditions citées aux paragraphes (a), (b) et (c) sous forme d'instruments contraignants devant être émis par l'Autorité.
(3) Sans préjudice de la généralité du point précédent, sur les conseils de l'Autorité, le ministre peut établir des règlementations sur la taxation des personnes et des entités régies par l'Autorité et sur toute autre question s'y rapportant.
PARTIE IV - Autorisations
13. Si la présente loi ou tout autre instrument réglementaire établit qu'une activité de quelque nature que ce soit nécessite une autorisation afin d'être menée, la mener, la promouvoir, la soutenir, l'encourager ou la faciliter d'une autre manière constituera une infraction à la présente loi à moins que celle-ci ne soit dûment autorisée.
PARTIE V - Protection des mineurs et des personnes vulnérables
14. Sous réserve uniquement des exceptions spécifiées dans la présente loi, aucune personne ne doit offrir ou proposer à un mineur qu'il participe à un jeu qui, selon les dispositions de la présente loi, doit être uniquement proposé à des personnes qui ne sont pas mineures, ni l'y entraîner, l'y encourager, l'y inviter ou l'y inciter, en lui permettant l'accès à des locaux de jeux, en lui vendant un ticket de jeu, en l'employant ou en l'engageant dans la prestation d'un service de jeu, en faisant la publicité ou la promotion d'une service de jeux ou par tout autre moyen quel qu'il soit.
Sous réserve qu'une personne ne soit pas jugée être en infraction avec le présent article en raison d'une publicité ou de la promotion d'un service de jeu dans la mesure où ladite publicité ou ladite promotion est menée conformément aux instruments réglementaires applicables.
Sous réserve, en outre, que des casinos de locaux de jeux gérés en vertu d'une autorisation octroyée par le ministre selon les dispositions de l'article 11 ne permettent pas à un citoyen de Malte âgé de moins de vingt-cinq ans de faire usage du service de jeux du casino pendant ses heures de service.
15. Le fait qu'un prestataire de service de jeux ou qu'un agent de celui-ci propose un crédit à des joueurs pour qu'ils participent à des jeux constitue une infraction à la présente loi.
16. (1) Un fonds dénommé «Fonds pour les causes sociales» sera créé, qui sera composé de l'argent collecté tel que prescrit par le ministre au moyen des réglementations, et qui servira à la conduite d'initiatives en faveur d'un jeu responsable et d'autres bonnes causes.
(2) Un Comité pour le fonds des causes sociales sera créé, composé des membres et doté des fonctions telles que définies par le ministre responsable des finances, pour gérer le fonds pour les causes sociales.
(3) Occasionnellement, des fonds inscrits au crédit du Fonds pour les causes sociales seront versés par le Comité à des personnes, à des organisations, à des organismes ou à d'autres entités qui servent des causes méritoires dans l'intérêt général, de la manière qui sera définie par le ministre, en consultation avec le ministre responsable des finances, au moyen de règlements établis en vertu de la présente loi.
17. Au travers de règlements, le ministre établira des conditions, des paramètres et des critères généraux pour la protection des personnes vulnérables afin de minimiser les risques potentiels pour leur santé liés à une participation à des jeux, sous réserve que le ministre autorise l'Autorité à élaborer tous les paramètres, les critères, toutes les conditions et les normes raisonnables au moyen de directives ou d'autres instruments contraignants devant être émis par celle-ci.
PARTIE VI - Droits et obligations des joueurs
18. (1) Sans préjudice des fonctions définies à l'article 7, l'Autorité exercera également la fonction de réception des plaintes déposées par les joueurs occasionnées par tout service de jeu ou liées à celui-ci, sans préjudice de toute autre fonction qui peut lui être occasionnellement attribuée par le Conseil.
(2) L'Autorité peut exercer cette fonction au moyen d'une unité interne ou par un autre moyen.
(3) Dans l'exercice de cette fonction, et dans toute la mesure du possible, l'Autorité aidera les organismes responsables des décisions extrajudiciaires dans des litiges de consommation à Malte et dans d'autres États membres de l'EEE, et coopèrera avec eux, dans la résolution de litiges de consommation locaux et transfrontaliers liés à des services de jeux fournis par une personne agréée.
19. Un opérateur, et toute tierce partie détenant des fonds d'un joueur pour ou au nom d'un tel opérateur, a la responsabilité de sauvegarder les fonds du joueur conformément au règlement sur la protection des joueurs de 2018, et à toute autre loi applicable.
20. Si un opérateur doit des fonds de joueurs à un groupe de joueurs, les articles 2, 4 à 23 de la loi sur les procédures collectives s'appliquent mutatis mutandis et lesdits joueurs peuvent engager une procédure collective pour récupérer ces fonds.
21. (1) Des personnes agréées, en particulier des personnes autorisées à fournir des services de jeu, doivent garantir que ceux-ci se déroulent dans le dû respect des mesures liées au jeu responsable telles que visées dans le règlement sur la protection des joueurs de 2018, et dans toute autre loi applicable.
(2) Lorsque l'Autorité garantit que des personnes agréées agissent tel que prescrit dans les dispositions du sous-paragraphe (1), elle doit assurer la liaison et collaborer avec les autres autorités compétentes, y compris, sans s'y limiter, l'Autorité de la consommation et de la concurrence de Malte.
22. (1) Les joueurs doivent se comporter d'une manière juste et honnête lorsqu'ils utilisent un service de jeu et ne doivent pas tromper ni abuser les opérateurs.
(2) Occasionnellement, l'Autorité doit délivrer un programme qui détaille les droits et les obligations des joueurs utilisant un service de jeu fourni par un opérateur.
PARTIE VII - Application et sanctions
23. (1) Toute personne coupable d'une infraction telle que définie dans la troisième annexe, sera, en cas de condamnation, passible d'une amende (multa) d'un montant situé entre dix mille euros (10 000 EUR) et cinq cent mille euros (500 000 EUR) ou d'une peine d'emprisonnement d'une durée n'excédant pas cinq ans, ou d'une amende et d'une peine d'emprisonnement telles que susmentionnées:
Toutefois, lorsque la personne déclarée coupable d'une infraction à la présente loi récidive par une infraction à la présente loi, elle est passible d'une amende (multa) d'un montant situé entre vingt mille euros (20 000 EUR) et un million d'euros (1 000 000 EUR), ou d'une peine d'emprisonnement d'au moins six mois et ne dépassant pas six ans, ou d'une amende et d'une peine d'emprisonnement telles que susmentionnée.
Sous réserve, en outre, que, lorsqu'une personne ainsi déclarée coupable est le président, le directeur, le responsable, ou tout autre cadre ayant des fonctions de dirigeant d'une société ou de toute autre entreprise, d'une organisation, d'un club, d'une association ou de toute autre réunion ou de tout autre groupe de personnes, elle soit, aux fins du présent article, réputée être investie de la représentation légale de cette société ou autre entreprise, de cette organisation, de ce club, de cette association ou de cette autre réunion ou de ce groupe de personnes qui sera en conséquence tenu(e) responsable solidairement avec la personne déclarée coupable pour le paiement de ladite amende.
(2) L'amende citée au sous-paragraphe (1) sera considérée comme une dette civile due et payable à l'Autorité et pour laquelle il existe un titre exécutoire.
(3) Les dispositions de la loi sur la probation, et celles de l'article 21 et des articles 28A à 28I du code pénal ne s'appliquent pas à l'égard des infractions visées au sous-paragraphe (1).
24. (1) Dans sa juridiction pénale, la cour des magistrats sera la cour compétente pour prendre connaissance des infractions à la présente loi ou à tout autre règlement en découlant.
(2) Aucune procédure pénale en vertu de la présente loi ou en vertu de tout autre instrument réglementaire ne sera engagée hormis sur instance, ou avec la sanction de l'Autorité, et les procédures ainsi engagées peuvent être annulées sur demande de l'Autorité, à tout moment avant le jugement définitif.
(3) Nonobstant les dispositions du code pénal, le procureur général a un droit de recours auprès de la cour pénale d'appel à l'égard de tout jugement rendu par la cour des magistrats dans le cadre d'une procédure pénale engagée en vertu de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire.
(4) Dans toute procédure pénale engagée en vertu de la présente loi ou d'un règlement en découlant, nonobstant les articles d'une autre loi, tout agent de l'Autorité peut produire des preuves, plaider et conduire la poursuite d'une autre manière conjointement avec la police.
(5) Si le témoignage de l'agent désigné par l'Autorité tel que susmentionné est requis comme éléments de l'affaire dans la poursuite, celui-ci sera entendu avant d'assumer ses responsabilités d'agent chargé de la poursuite à moins que la nécessité de recevoir son témoignage ne survienne plus tard.
Sous réserve que ledit agent puisse présenter les faits qui constituent l'infraction avant de témoigner.
(6) Les peines prévues dans la présente loi s'appliquent à moins que le fait ne constitue une infraction plus grave en vertu du code pénal ou de toute autre loi, auquel cas les dispositions du code pénal ou de toute autre loi s'appliqueront.
(7) Nonobstant les articles du code pénal, les procédures pénales pour une infraction à la présente loi ou à tout autre instrument réglementaire seront empêchées sur ordonnance à l'expiration d'un délai de six ans.
25. (1) Nonobstant toute autre disposition de la présente loi, et sans préjudice de toute autre procédure à laquelle la personne en infraction peut être soumise en vertu d'une autre loi, dans le cas de toute infraction mentionnée dans la troisième annexe, avec l'accord de la personne ayant commis l'infraction et qui est soumise à sa régularisation, l'Autorité peut imposer une amende ne dépassant pas cinq cent mille euros (500 000 EUR) pour chaque violation ou manquement et/ou une somme ne dépassant pas cinq mille euros (5 000 EUR) pour chaque jour de violation ou de non-respect, et/ou toute autre sanction administrative en tant qu'autre option à celle de la procédure de la cour pénale. Dans le cas d'un tel accord, la responsabilité pénale du contrevenant en vertu de la présente loi vis-à-vis de l'infraction ou des infractions pour lesquelles ledit accord a été conclu sera éteinte.
Sous réserve que l'accord ne soit pas conclu et que la responsabilité pénale du contrevenant ne soit pas éteinte, à moins que l'accord soit accompagné du paiement de la somme due ou de la provision d'une garantie suffisante pour son paiement, en cas d'amende, ou dans le cas d'une autre forme de sanction en conformité avec la présente ou au moyen d'une garantie suffisante de conformité.
Sous réserve, en outre, pour des raisons de clarté, que l'accord, et le paiement de toute amende due conformément à la présente, n'exonèrent pas la personne en infraction de corriger ladite infraction en se mettant en conformité avec la présente loi et tout autre instrument réglementaire.
Sous réserve, en outre, que toute confiscation visée par la présente loi ou par tout instrument réglementaire applicable en conséquence de l'infraction visée par l'accord, nonobstant ledit accord, prenne quand même effet.
(2) Les dispositions du sous-paragraphe (1) s'appliquent également dans le cas où le contrevenant a été accusé de l'infraction devant un tribunal, mais avant qu'un jugement définitif ait été rendu dans l'affaire.
(3) Dans le cas d'une violation de tout instrument réglementaire non mentionné dans la troisième annexe, l'Autorité peut imposer une sanction administrative ne dépassant pas vingt-cinq mille euros (25 000 EUR) pour chaque infraction ou non-respect et/ou une sanction administrative ne dépassant pas cinq cents euros (500 EUR) pour chaque journée d'infraction.
(4) Par le biais d'une déclaration publique, l'Autorité peut communiquer le nom de la personne sanctionnée, l'infraction commise envers l'instrument réglementaire et la sanction ou la mesure administrative prise, si elle estime qu'une absence de divulgation serait au détriment des intérêts des joueurs ou aurait une incidence disproportionnée pour les parties impliquées.
(5) Toute décision d'amende ou de sanction administrative doit être sans préjudice du droit de l'Autorité à recouvrer toute cotisation, contribution, tout impôt et toute taxe et autre droit établi en vertu de la présente loi qui resterait impayé(e) après la date limite. Lesdits impôts et lesdites taxes seront dus à l'Autorité en tant que dette civile et devront constituer un titre exécutoire pour tout effet et à toute fin visés au chapitre VII de la partie I du deuxième livre du code de l'organisation et des procédures civiles, sur délivrance, par un acte judiciaire, d'une copie d'une notification de paiement à la personne désignée dans la notification.
26. (1) Dans le cas d'une infraction quelle qu'elle soit à toute disposition de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, tout argent ou effet représentant une activité de jeu, et tout autre instrument ou tout autre moyen utilisé dans l'activité de jeu susceptible d'avoir été trouvé et saisi par la police et/ou par l'Autorité, à l'occasion d'une recherche effectuée sur toute personne suspectée d'avoir commis une telle infraction, ou qui a pu être trouvé dans tout endroit suspecté d'avoir servi à cette fin, peut, jusqu'à preuve du contraire, être considéré comme preuve suffisante que ledit argent, effet ou lieu ont bien servi pour le jeu et que les personnes qui y ont été trouvées et qui étaient situées en proximité directe avec l'argent ou les effets utilisés pour le jeu au moment des recherches participaient bien audit jeu, même si aucun pari ni aucune mise n'étaient faits en présence des officiers de police et/ ou des agents de l'Autorité.
(2) Si un officier de police ou tout agent de l'Autorité légalement autorisé à entrer dans des locaux suspectés d'être utilisés en infraction avec un instrument réglementaire quel qu'il soit est volontairement empêché, entravé ou retardé dans sa tentative d'entrer dans lesdits locaux ou dans tout lieu attenant, ou bien si une porte, ou tout dispositif, sont trouvés dans lesdits locaux qui empêchent, retardent ou bloquent l'accès auxdits locaux, ou servent à donner l'alarme dans le cas d'une telle entrée, ou si un local quel qu'il soit, ou une partie de ce local, apparait pourvu ou équipé d'un moyen quel qu'il soit de faire des mises ou des paris illégaux, de cacher, d'enlever ou de détruire tout instrument servant à des fins illégales, il sera acquis, jusqu'à preuve du contraire, que lesdits locaux servent à des paris ou à des mises et que les personnes qui s'y trouvaient participaient à des activités en infraction avec l'instrument réglementaire applicable.
(3) En cas de poursuite en vertu de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, toute personne qui a pris part à un pari ou à une mise de quelque manière que ce soit, ou qui a été le partenaire d'une autre personne dans un pari ou une mise, et dont le témoignage est nécessaire pour appuyer l'accusation susmentionnée, sera contrainte à répondre à toute question liée à l'accusation, nonobstant le fait que la réponse à ces questions l'exposeront à des poursuites pénales, mais dans ce cas, toute personne qui aura témoigné vis-à-vis de l'accusation et qui aura fait une déclaration fidèle et véridique à propos de ladite accusation selon les éléments dont elle dispose, obtiendra du tribunal un certificat à cet effet, et sera, par conséquent, exemptée de toute responsabilité pénale quant à sa participation dans le pari ou la mise faisant l'objet de l'accusation pour laquelle elle a été interrogée en tant que témoin.
27. En plus de toute sanction en vertu de toute autre disposition de la présente loi ou en vertu de tout règlement en découlant, tout appareil ou dispositif et tout argent en lien avec une infraction répertoriée dans la troisième annexe ou liés à celle-ci, ou qui ont servi ou étaient censés servir pour ladite infraction, seront saisis ou abandonnés au profit de l'Autorité et seront remis au Fonds pour les jeux.
28. Si le fait qui constitue une infraction à tout instrument réglementaire constitue également une infraction à toute autre loi passible d'une sanction plus sévère selon ladite loi, cette sanction plus sévère sera appliquée au lieu de la sanction établie dans la présente loi.
29. (1) Nul n'est autorisé à -
(a) falsifier, contrefaire ou trafiquer tout appareil toute autorisation ou tout autre document émis en vertu ou aux fins de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire; ou
(b) de produire, en toute connaissance de cause, toute autorisation ou tout document ainsi falsifié, contrefait ou trafiqué.
(2) Nul n'est autorisé à utiliser ou à avoir en sa possession tout appareil, toute autorisation ou tout autre document émis, utilisés ou devant être utilisés aux fins de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, en sachant ou en étant tenu de savoir qu'ils ont été falsifiés, contrefaits ou trafiqués d'une autre manière.
(3) Le non-respect des dispositions des sous-paragraphes (1) ou (2) constitue une infraction à la présente loi. De plus, tout appareil, toute autorisation ou tout autre document, et tout gain qu'une personne a pu obtenir au moyen dudit appareil, de ladite autorisation ou de tout autre document mentionné dans lesdits sous-paragraphes doivent être cédés à l'Autorité et attribués au Fonds pour le jeu.
30. (1) Toute personne qui, en connaissance de cause, permet l'utilisation de d'un lieu aux fins de l'exploitation, de la promotion, de la vente d'un jeu ou d'une participation à celui-ci en violation de toute disposition de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire ou en violation des conditions liées à une autorisation émise par l'Autorité, ou qui permet le stockage d'un appareil impliqué dans la violation de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, et qui, volontairement, empêche tout officier de police ou agent de l'Autorité d'entrer légalement dans ledit endroit, ou entrave ou retarde ladite entrée par tout autre moyen ou tout autre dispositif, ou toute personne avertissant la première, sera coupable d'une infraction à la présente loi.
(2) Si un officier de police ou un agent de l'Autorité est volontairement empêché ou entravé ou retardé tel que susmentionné, il sera acquis, jusqu'à preuve du contraire, que de tels locaux servent auxdites fins illégales et que les personnes qui y ont été trouvées participaient auxdites activités illégales.
(3) En plus de toute sanction appliquée en vertu de toute disposition de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, l'argent et les effets représentant les enjeux ainsi que tout autre argent et dispositif utilisés pour jouer aux jeux illégaux trouvés dans tout endroit tel que visé par le sous-paragraphe (1) seront saisis et cédés à l'Autorité et attribués au Fonds pour le jeu.
31. Nonobstant toute autre disposition de la présente loi ou de toute autre loi, soit par l'intermédiaire de ses membres, agents, inspecteurs ou de tout autre employé, soit par l'intermédiaire de tierces parties engagées aux fins de la présente disposition, l'Autorité peut mener des recherches et une enquête sur la conduite d'opérations menées par une personne agréée, avec ou sans avis préalable, et en informant ou non la personne agréée concernée que la personne responsable desdites recherches ou de ladite enquête agit au nom de l'Autorité.
32. (1) Sans préjudice de tout pouvoir susceptible d'être exercé en vertu des dispositions de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire ou de toute autre loi, l'Autorité, à tout moment, peut délivrer à une personne agréée une notification lui demandant, d'une manière et dans un délai raisonnable tels que spécifiés dans la notification, de fournir pour l'inspection par l'Autorité ou au nom de celle-ci, tout ouvrage, document, vidéo, document audio, toute information ou toute autre chose dont l'Autorité pense ou a des motifs raisonnables de penser qu'ils sont en possession de, ou connus de la personne agréée, aux fins de mener l'une de ses fonctions.
(2) Si, sans excuse raisonnable, une exigence, quelle qu'elle soit, imposée par une notification délivrée en vertu du sous-paragraphe (1), n'est pas respectée, la personne agréée sera coupable d'une infraction à la présente loi.
33. Toute personne qui, dans tout document destiné à l'Autorité, fait en toute connaissance de cause une attestation ou une déclaration fausse, trompeuse ou incomplète, ou bien, en toute connaissance de cause, apporte des informations fausses, trompeuses ou incomplètes à l'Autorité en vue d'un avantage ou d'un bénéfice pour elle-même ou pour d'autres, sera coupable d'une infraction à la présente loi.
PARTIE VIII - Dispositions financières
34. (1) Sans préjudice des dispositions suivantes du présent article, l'Autorité gèrera ses affaires de telle sorte que les dépenses nécessaires à l'exercice propre de ses fonctions soient, autant que possible, couvertes par ses revenus.
(2) Les revenus de l'Autorité seront composés:
(a) de revenus acquis dans le cadre du respect d'autorisations et d'autres cotisations, tarifs ou frais, y compris des impôts, des contributions, des prélèvements et d'autres paiements dus en vertu de la présente loi ou de toute autre loi à l'égard desquelles l'Autorité a des fonctions de surveillance, de règlementation ou autres responsabilités analogues;
(b) des loyers, des intérêts et des profits provenant de biens, de dépôts et d'autres actifs de l'Autorité; et
(c) de tout autre argent recevable ou reçu par l'Autorité.
(3) Nonobstant les dispositions de toute autre loi, la réclamation par l'Autorité de tout montant dû sous forme de toute cotisation, tout tarif, frais, toutes taxes et autres paiements, y compris les sanctions administratives, constituera une créance privilégiée, placée immédiatement après les salaires des employés dus en vertu des dispositions de l'article 20 de la loi sur l'emploi et les relations industrielles et les créances émanant du directeur de la sécurité sociale en vertu des dispositions de l'article 116 de la loi sur la sécurité sociale et à la même place que les créances émanant du commissaire aux revenus en vertu des dispositions de l'article 23, paragraphe 11 de la loi sur la gestion des impôts sur les revenus, et elle sera payée après lesdites créances de salaires et de sécurité sociale et en même temps que les créances portant sur les impôt sur les revenus de préférence à toute autre créance qu'elle soit privilégiée ou hypothécaire.
(4) Du gouvernement, à partir du Fonds consolidé, l'Autorité recevra aussi des sommes telles qu'elles peuvent lui être attribuées occasionnellement avec l'autorisation de la Chambre pour couvrir des coûts de travaux spécifiques qui doivent être poursuivis ou menés à bien par l'Autorité, qu'il s'agisse de travaux d'infrastructure ou qu'il s'agisse de fonds analogues.
(5) Tout fonds de l'Autorité qui n'est pas immédiatement requis pour faire face à des dépenses peut être investi conformément aux dispositions de la présente loi.
(6) L'Autorité peut créer un «Fonds de réserves ordinaires» auquel peuvent être attribués des fonds excédentaires pouvant servir aux fins de l'Autorité.
(7) Les fonds excédentaires de l'Autorité mentionnés dans le sous-paragraphe (6) pour chaque exercice fiscale de l'Autorité seront déterminés après que l'Autorité a fait face à toutes les dépenses courantes pour ledit exercice et après qu'elle a constitué des provisions telles qu'il lui semble approprié, y compris pour des imprévus.
(8) Une fois faites les attributions visées aux sous-paragraphes (6) et (7), le reste des fonds excédentaires sera versé au gouvernement.
35. (1) L'Autorité peut:
(a) détenir des comptes dans toute banque;
(b) obtenir des prêts, des découverts ou toute autre forme de crédit qui apparaît nécessaire;
(c) investir des liquidités dans des titres de première catégorie à court et à moyen terme tel qu'approuvé par le Conseil;
(d) acquérir, acheter, louer ou disposer de tout bien mobilier ou immobilier nécessaire à la conduite de ses affaires ou à toute fin accessoire ou indirecte liées à l'exercice de ses fonctions en vertu de la présente loi.
(2) Aux fins d'exercer ses fonctions en vertu de la présente loi, l'Autorité peut emprunter ou recueillir les fonds qui peuvent être nécessaires:
Sous réserve de l'approbation écrite du ministre pour tout montant supérieur à cinq cent mille euros (500 000 EUR).
36. Le ministre peut avancer à l'Autorité tout montant qu'il reconnaîtra comme nécessaire à l'Autorité pour qu'elle puisse exercer une de ses fonctions quelle qu'elle soit en vertu de la présente loi, et peut faire lesdites avances selon les modalités et les conditions qu'il estimera appropriées. Le ministre peut faire ladite avance en se servant du Fonds consolidé, sans autre affectation que celle prescrite par la présente loi, par mandat, sous son seing, autorisant le trésorier général à effectuer ladite avance.
37. L'Autorité sera exempte de toute responsabilité pour le paiement des impôts sur les revenus, des taxes de transferts et de rédaction d'actes, des droits de douanes et d'accise, en vertu de quelque loi que ce soit en vigueur.
38. (1) L'Autorité préparera chacun de ses exercices fiscal et, pas plus tard que six semaines après la fin de chaque exercice, elle sera prête pour l'adoption des estimations des recettes et des dépenses de cet exercice fiscal par le Conseil d'administration, dans les six semaines suivant la présentation, avec ou sans modification.
(2) Dans la préparation desdites estimations, l'Autorité prendra l'initiative de garantir que ses revenus totaux sont au minimum suffisants pour couvrir tous les montants dûment exigibles sur son compte de revenus et de dépenses, y compris, mais sans préjudice du caractère général de cette expression, les amortissements.
(3) Les estimations seront effectuées de telle sorte et comporteront des données et des comparaisons avec les années précédentes telles que déterminées par le Conseil.
(4) Nonobstant les dispositions du sous-paragraphe (1), si, eu égard à tout exercice fiscal de l'Autorité, il est établi que le montant approuvé par le Conseil d'administration n'est pas suffisant ou qu'un besoin de dépenses à des fins non prévues dans les estimations est apparu, le Comité de direction peut adopter des estimations supplémentaires devant être approuvées par le Conseil, et, le cas échéant, les dispositions de la présente loi applicables aux estimations seront appliquées à ces estimations supplémentaires dans la mesure du possible.
(5) Le ministre approuvera la copie des estimations avec ou sans modification, au plus tôt, et pas plus tard que six semaines après la réception de ladite copie transmise par l'Autorité.
39. (1) L'Autorité fera tenir une bonne comptabilité et mettre à jour d'autres fichiers liés à ses opérations, et fera préparer un relevé des comptes concernant chacun de ses exercices fiscaux.
(2) Les comptes de l'Autorité seront soumis à un audit effectué par des auditeurs désignés par le Conseil parmi des personnes qui sont qualifiées pour être nommées auditeurs d'une entreprise.
Sous réserve que le ministre puisse demander les livres et les comptes de l'Autorité devant être vérifiés ou examinés par le vérificateur général qui aura, à cette fin, tous les pouvoirs établis dans la loi sur le vérificateur général et sur le bureau d'audit national.
40. Dès que possible, mais au plus tard cinq mois après la clôture de chaque exercice, par l'intermédiaire du ministre, l'Autorité transmettra à la Chambre une copie de ses comptes annuels dûment vérifiés ainsi qu'un rapport sur ses activités de l'année précédente.
41. (1) L'Autorité doit créer et maintenir un fonds, établi en tant que «Fonds pour le jeu», auquel seront crédités et versés par l'Autorité, dès réception:
(a) les pourcentages des sommes brutes, des cotisations, des taxes et/ou impôts, versés par les personnes agréées à l'Autorité tel que prescrit par les règlements établis par le ministre en vertu de la présente loi;
(b) les sommes devant être payées, en vertu de toute loi ou tout contrat privé ou tout autre instrument ou document juridique quel qu'il soit, national, étranger ou international, au Fonds pour le jeu responsable; et
(c) tout autre montant que l'Autorité doit créditer et verser au Fonds pour le jeu en vertu de la présente loi ou de toute autre loi.
(2) Après déduction du montant à attribuer en faveur du Fonds pour les causes sociales et/ou du Fonds pour le jeu responsable, tous les fonds inscrits au crédit du Fonds pour le jeu peuvent être utilisés à des fins légales telles que l'Autorité, à sa discrétion, jugera nécessaires ou souhaitables afin d'exercer ses fonctions ou d'atteindre les objectifs principaux de la présente loi.
PARTIE IX - Examen administratif
42. (1) Le tribunal des examens administratifs établi par l'article 5 de la loi sur la justice administrative, ci-après dénommé «le tribunal», sera compétent pour recevoir et décider de recours conformément à la présente loi.
(2) Le tribunal exercera les fonctions qui lui sont attribuées selon les dispositions de la présente loi.
(3) Les dispositions de la loi sur la justice administrative, dans la mesure où elles s'appliquent au tribunal des examens administratifs, s'appliqueront à toute procédure portée audit tribunal selon les dispositions de la présente loi, excepté dans la mesure où ces dispositions sont en conflit avec les dispositions de la présente loi, auquel cas les dispositions de la présente loi prévalent et les mots «administration publique» dans ledit texte seront compris comme faisant référence à l'Autorité.
(4) Le tribunal pourra demander à toute personne de témoigner ou de lui présenter des livres ou tout document.
Sous réserve que:
(a) le commis, l'agent, l'employé ou toute autre personne employée de manière confidentielle dans les affaires de l'appelant, et les parents, l'épouse ou les enfants de l'appelant, ne soient pas convoqués pour témoigner ou pour être entendus excepté à la requête de l'appelant;
(b) hormis à la requête de l'appelant, nul ne sera entendu pour des questions en lien avec toute information concernant l'appelant pour laquelle ladite personne est tenue au secret professionnel. Cette exception ne s'applique pas aux membres ou aux employés ou à d'anciens membres ou employés de l'Autorité auxquels celle-ci demande de témoigner aux fins de la présentation de ses arguments.
(5) (a)
Le tribunal doit garantir que ceux parmi ses membres qui sont choisis pour statuer sur un recours conformément à la présente loi ne sont pas soumis à un conflit d'intérêt.
(b)
Tout membre du tribunal s'abstiendra en cas de conflit d'intérêt et, en l'absence d'une telle abstention, pourra être contesté par l'une ou l'autre partie au recours.
Sous réserve qu'aux fins du présent sous-paragraphe un membre du tribunal soit considéré comme étant soumis à un conflit d'intérêt:
(i) en vertu de quoi un juge ou un magistrat peuvent être contestés ou s'abstenir en vertu des dispositions du code de l'organisation et des procédures civiles;
(ii) s'il a précédemment exprimé son opinion professionnelle dans le cadre de la question du recours ou d'un sujet important d'un point de vue de la question du recours; ou
(iii) s'il fournit des services professionnels en cours à un concurrent direct de l'une des parties au recours de telle sorte que cela affaiblit son impartialité, ou que cela fasse raisonnablement apparaître un manque d'impartialité.
(6) Les membres du tribunal ne seront pas personnellement tenus responsables de tout acte ou de tout manquement du tribunal effectué ou omis de bonne foi, dans le cadre des activités du tribunal.
43. (1) Dans les vingt jours suivant la date de réception d'une notification de décision de l'Autorité, toute personne se sentant lésée par la décision de l'Autorité peut former un appel auprès du tribunal des examens administratifs.
Sous réserve que, si la décision faisant l'objet d'un appel a été en lien avec l'exercice du pouvoir d'appréciation de l'Autorité, le tribunal ne mette pas en doute la décision de l'Autorité dans la mesure où ledit pouvoir d'appréciation a été exercé comme il convient.
Sous réserve, en outre, qu'aucun appel ne soit formé pour:
(a) une décision de l'Autorité imposant une amende ne dépassant pas deux mille euros (2 000 EUR) ou pour un blâme ou un avertissement;
(b) une décision de l'Autorité de refuser d'octroyer, de suspendre ou d'annuler une licence ou une autre autorisation pour des raisons d'intérêt national ou pour la sauvegarde de la réputation de Malte.
(2) Un appel fait en vertu du présent article ne suspendra pas l'exécution de la décision contre laquelle il est fait appel.
Sous réserve qu'une décision d'annuler une licence ou d'imposer une sanction administrative selon les dispositions de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire ne prenne pas effet jusqu'à l'expiration de la période dans laquelle s'inscrit un appel conformément au présent article et que, si un appel est formé pendant ladite période, la décision prenne effet à la date de la décision du tribunal rejetant l'appel ou à la date à laquelle l'appel est abandonné.
Sous réserve, en outre, que lorsqu'une décision d'annuler une licence ou une autre autorisation fait l'objet d'un appel, dans l'attente de la détermination de l'appel, la licence ou l'autorisation dont il est question soit considérée comme suspendue.
(3) Chaque personne formant un appel se présentera auprès du tribunal soit en personne soit par l'intermédiaire d'un agent le jour et à l'heure fixés pour l'audience de l'appel.
Sous réserve que, s'il est prouvé à la satisfaction du tribunal qu'en raison d'une absence de Malte, d'une maladie ou d'une autre cause raisonnable, la personne est empêchée de se présenter à l'audience de l'appel le jour et à l'heure fixés à cette fin, le tribunal puisse retarder l'audience dudit appel pour un délai raisonnable tel qu'il lui apparaît nécessaire pour que l'appelant soit présent.
(4) La partie appelante a la responsabilité de prouver que la décision de l'Autorité est injuste.
(5) Sous réserve des dispositions du sous-paragraphe (2), le tribunal sera habilité à confirmer ou à annuler la décision ou à rendre une ordonnance tel qu'il lui semble approprié.
44. Les dispositions suivantes seront applicables aux fins d'un appel fait en vertu de l'article 43:
(a) le tribunal doit sommairement rejeter tout appel qui lui est présenté à moins que la preuve prima facie soit apportée que, au moment où l'appel a été interjeté, l'appelant avait fourni toute la documentation et toutes les informations liées à son litige avec l'Autorité en lien avec la décision constituant l'objet de l'appel.
Sous réserve que de nouvelles preuves soient produites en appel si la partie produisant les preuves prouve qu'elle n'avait pas connaissance desdites preuves avant l'appel ou qu'elle ne pouvait pas, par les moyens légaux, avoir produit ces preuves;
(b) le tribunal rejettera sommairement tout appel qu'il jugera frivole et/ou contrariant. Dans tout cas de la sorte, tous les coûts seront supportés par l'appelant qui pourra aussi se voir infliger par le tribunal une amende nominale ne dépassant pas mille euros (1 000 EUR) qui sera recouvrable par l'Autorité en tant que dette civile due à l'Autorité pour laquelle il existe un titre exécutoire.
45. (1) Toute personne ayant interjeté appel auprès du tribunal, qui se sent lésée par sa décision peut former un appel auprès de la cour d'appel (juridiction inférieure) sur un point de droit uniquement, en déposant une demande dans les vingt jours suivant la décision du tribunal.
(2) L'Autorité, si elle se sent lésée par la décision du tribunal, peut former un appel auprès de la cour d'appel (juridiction inférieure), sur un point de droit uniquement, en déposant une demande dans les vingt jours suivant la décision du tribunal.
(3) À moins qu'un instrument réglementaire ne permette une période plus longue, les parties seront notifiées de la date fixée pour l'audition de l'appel dans un délai qui ne sera pas inférieur à cinq jours ouvrables.
(4) La cour peut confirmer ou annuler la décision du tribunal ou prononcer les ordonnances qui lui sembleront appropriées.
(5) Le coût de l'appel sera à la discrétion de la cour et sera constitué d'un montant fixé par le greffier.
Sous réserve que, si la cour détermine que l'appel est frivole ou contrariant, les coûts soient supportés par l'appelant.
(6) Sur consultation du ministre responsable de la justice, le ministre peut, par un règlement, établir les frais payables au greffe des cours liées au dépôt d'actes judiciaires en lien avec l'appel formé auprès de la cour d'appel (juridiction inférieure) en vertu du présent article.
Sous réserve que, jusqu'à ce que ces frais soient déterminés par le ministre, les frais découlant de l'annexe A du code de l'organisation et des procédures civiles s'appliquent.
PART X - Administration
46. (1) Sans préjudice des pouvoirs conférés à l'Autorité en vertu de la présente loi, celle-ci peut prendre les mesures suivantes, ou l'une d'entre elles, dans des circonstances exceptionnelles où il est reconnu de manière satisfaisante que cela est préférable à toute autre action:
(a) nommer un administrateur pour gérer les actifs de la personne habilitée, ou toute partie de ceux-ci, aux fins de sauvegarder les fonds et les intérêts des joueurs et les intérêts des employés de la personne habilitée;
(b) nommer un administrateur pour assumer le contrôle des affaires de la personne habilitée, soit pour poursuivre ces affaires soit pour exercer toute autre fonction(s) y afférent, ou une partie de celle-ci, tel que l'Autorité l'indiquera,
et sur demande, elle sollicitera la désignation dudit administrateur par la cour civile (section de la juridiction volontaire), lequel bénéficiera d'une rémunération telle que jugée appropriée par la cour.
Sous réserve que, si les actifs de la personne habilitée sont insuffisants pour satisfaire ses obligations, la rémunération due à l'administrateur et toute dépense légale et décaissements dus à l'administrateur dans l'exercice de ses fonctions soient payés selon le même ordre de priorité que les dépenses et les autres décaissements dus à un liquidateur, ainsi que la rémunération en découlant, dans une liquidation de l'insolvable conforme à l'article 258 de la loi sur les sociétés.
(2) Lorsqu'un administrateur est ainsi désigné:
(a) en vertu du sous-paragraphe (1) (a), il incombera à la personne habilitée de fournir à cet administrateur désigné tous les actifs, mobiliers ou immobiliers, dont il a la charge, et tous les pouvoirs, toutes les fonctions et responsabilités de la personne habilitée qui sont liés à ces actifs, y compris ceux pouvant être exercés par la personne habilitée dans une réunion générale, ou par les directeurs, ou toute autre personne, y compris la représentation légale ou judiciaire de la personne habilitée, pourront être exercés par l'administrateur nommé en vertu dudit sous-paragraphe et confiés à celui-ci à l'exclusion de toute autre personne;
(b) en vertu du sous-paragraphe (1) (b), la personne habilitée soumettra son activité au contrôle dudit administrateur désigné et fournira à ladite personne tous les éléments qui peuvent être nécessaires pour mener cette activité ou pour exercer les fonctions attribuées à ladite personne en vertu dudit paragraphe, et tous les pouvoirs, toutes les fonctions et toutes les responsabilités de la personne habilitée, y compris la représentation légale et judiciaire de la personne habilitée, pourront être exercés par l'administrateur désigné en vertu dudit sous-paragraphe et lui être confiés à l'exclusion de toute autre personne.
(3) L'Autorité, lorsqu'elle estime que c'est dans le meilleur intérêt des joueurs ou du grand public, peut faire ou publier des déclarations publiques ou des avis avertissant ou informant de toute mesure prise en vertu du présent article.
(4) L'Autorité peut demander que la personne habilitée concernée paye toutes les dépenses dues ou liées à la publication ou à la communication des déclarations publiques ou des avis en vertu du présent article, ou une partie de ces dépenses qui lui semblera appropriée, et toute somme ainsi due sera recouvrable par l'Autorité en tant que dette civile.
(5) L'administrateur est en fonction:
(a) pour une durée fixée par la cour; ou
(b) en l'absence d'une période déterminée, jusqu'au moment où la cour, ou bien l'Autorité, l'estimera nécessaire,
à moins qu'avant ce délai, il ne démissionne au moyen d'un écrit transmis à la cour et notifié à l'Autorité.
(6) L'Autorité, au moyen d'un instrument contraignant, peut spécifier dans plus de détails les responsabilités d'un administrateur désigné conformément à la présente partie, les procédures à suivre en lien avec cette mission, et d'autres questions auxiliaires.
PARTIE XI - Divers
47. Sauf disposition contraire de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, en cas de conflit entre la présente loi ou tout autre instrument réglementaire et toute disposition liée au jeu d'une autre loi, la présente loi ou tout instrument réglementaire, le cas échéant, prévaut.
48. (1) Sans préjudice d'autres dispositions de la présente loi, la désignation des agents et autres employés de l'Autorité et la détermination des modalités et des conditions qui y sont liées, seront effectuées par la même Autorité.
(2) L'Autorité désignera et emploiera les agents et les employés moyennant une rémunération et selon les modalités et les conditions qu'elle décidera conformément au présent article, qui, occasionnellement, peuvent être nécessaires à l'exercice efficace et attendu de ses fonctions. Sans préjudice des autres dispositions du présent article et de la présente loi, la désignation et l'embauche des agents et des employés seront régies par les dispositions de la deuxième annexe.
(3) Aucun membre, employé ou autre agent de l'Autorité, ne peut participer à des jeux offerts par un opérateur règlementé par l'Autorité.
(4) Aux fins du respect du code pénal et de toute disposition de nature pénale de toute autre loi, les membres de l'Autorité, et chaque agent ou employé de celle-ci, seront considérés comme des agents publics.
49. L'Autorité, et ses agents et ses employés, ne seront pas tenus responsables de dommages pour quelque chose commis ou omis d'être fait dans l'exercice ou bien dans l'exercice supposé de toute fonction dérivant de la présente loi ou de toute autre loi administrée par l'Autorité, ou d'une autre manière dans l'exercice de leur fonction officielle, à moins que l'acte ou l'omission ne soit prouvé avoir été fait de mauvaise foi.
50. L'Autorité peut engager des consultants ou des conseillers tel qu'il lui semblera nécessaire pour l'assister dans l'exercice de ses fonctions.
51. Aucune personne, sans le consentement écrit préalable de l'Autorité, ne fera ni ne rendra possible de déclaration, qu'elle soit visuelle, sonore ou autre, soit spécifiquement ou implicitement, selon laquelle une activité menée par ladite personne a l'approbation ou bien est menée avec la coopération ou l'assistance de l'Autorité, ou que ladite personne collabore avec l'Autorité ou l'assiste d'une autre manière.
52. Lorsqu'une notification, quelle que soit sa description, doit être délivrée par l'Autorité à une personne, soit en vertu de la présente loi soit en vertu d'une autre loi administrée par l'Autorité, ladite notification doit être adressée à ladite personne et lui être remise d'une des façons suivantes:
(a) en la transmettant à la personne à qui elle est adressée ou bien à qui elle doit être donnée;
(b) en la faisant parvenir sur le lieu habituel ou sur le dernier lieu de résidence de la personne, si ladite personne a donné une telle adresse, ou bien, si la personne a donné une adresse de distribution, à cette dernière adresse;
(c) en l'envoyant par courrier recommandé adressé à cette personne au lieu ou à l'adresse de distribution tels que susmentionnés;
(d) dans le cas d'une société ou d'une autre entité de personnes, en la faisant parvenir à un agent ou à un employé de la société ou de l'entité, au siège social ou au bureau principal, ou bien en l'envoyant par courrier recommandé en l'adressant à la société ou à l'entité susmentionnées audit bureau;
(e) dans les cas où l'Autorité estime qu'une distribution immédiate de la notification est nécessaire, en l'envoyant par voie électronique, à l'adresse électronique de cette personne par exemple:
Sous réserve que les moyens utilisés doivent être tels qu'ils permettent la production de la preuve de la distribution; ou
(f) dans les cas où il n'est pas raisonnablement possible de rendre la délivrance effective ou d'effectuer la notification par un des moyens susmentionnés vis-à-vis de toutes les personnes ou d'une seule personne à qui la délivrance ou la notification doit être faite, en affichant le document à distribuer ou à donner dans un endroit visible, dans les locaux dont il relève, et de le conserver ainsi affiché pour une période supérieure à sept jours ouvrables, et en publiant le contenu dans la Gazette.
53. Les règlements susceptibles d'être établis par le ministre sur les conseils de l'Autorité ou sur consultation de celle-ci en vertu de toute loi pour laquelle l'Autorité a été désignée comme autorité compétente, et toute directive ou tout instrument contraignant pouvant être émis par l'Autorité conformément aux dispositions de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire peuvent être publiés en anglais uniquement.
54. Les articles 1713 et 1716 du code civil ne s'appliquent pas à un jeu légalement proposé selon les modalités de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, ni à aucun jeu proposé par un opérateur légalement habilité en vertu de la présente loi.
55. Nonobstant toute autre loi, y compris la loi sur la protection des données, aux fins d'exercer ses fonctions en vertu de la présente loi ou de tout autre instrument réglementaire, l'Autorité peut conserver des informations, y compris personnelles, pour un délai tel qu'il lui semble nécessaire, ou indéfiniment le cas échéant.
56. Toute plainte, de quelque nature que ce soit, émise contre l'Autorité, sera déposée dans les deux ans suivant le moment où la personne concernée a pris connaissance ou aurait pu prendre conscience de l'acte ayant donné lieu à la plainte, selon l'éventualité qui vient en premier.
Sous réserve que, pour des raisons de clarté, cette durée constitue une période obligatoire qui ne fera pas l'objet d'une suspension, d'une interruption ou de toute autre prolongation.
57. (1) Sauf les dispositions des sous-paragraphes (4), (5) et (6), la loi sur les loteries et les autres jeux, la loi sur les jeux et l'ordonnance sur le loto public, la loi sur le directeur du loto public (pouvoirs et fonctions) et la loi sur les loteries du gouvernement, ci-après désignées collectivement par «loi abrogée», sont abrogées par la présente, sans préjudice de tout acte commis ou omis d'être fait en vertu de celles-ci.
(2) Toute référence faite à la loi abrogée dans une loi ou dans un contrat privé, ou dans tout autre instrument juridique ou document juridique quel qu'il soit, national, étranger ou international, sera lue et comprise comme une référence à l'Autorité de contrôle des jeux de Malte établie par la présente loi.
(3) Toute référence faite à la loi abrogée, et/ou à tout texte juridique subsidiaire ou instrument contraignant établi en vertu de celle-ci, dans une loi ou dans un contrat privé, ou dans tout autre instrument juridique ou document juridique quel qu'il soit, national, étranger ou international, doit jusqu'à leur abrogation, être lue et comprise comme une référence à la présente loi et à tout instrument réglementaire applicable.
(4) Toutes les dispositions de la loi abrogée y compris des textes juridiques subsidiaires en découlant resteront en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018.
Sous réserve que, dans la mesure où ces dispositions s'appliquent à des jeux fournis par des moyens de communication à distance, ces dispositions ne restent en vigueur que jusqu'au 30 juin 2018.
(5) (a)
Jusqu'au 31 décembre 2018, dans les cas où il existe un conflit entre la présente loi, et des instruments réglementaires en découlant, et toute disposition relative à des jeux proposés dans des locaux de jeux établie dans la loi abrogée, y compris dans des textes juridiques subsidiaires s'y rapportant, les dispositions de la loi abrogée prévaudront.
(b)
Pour qu'il ne subsiste aucun doute, après le 1er juillet 2018, dans les cas où il existe un conflit entre la présente loi, et des instruments réglementaires en découlant, et toute disposition relative à des jeux fournis par des moyens de communication à distance établie dans la loi abrogée, y compris dans des textes juridiques subsidiaires s'y rapportant, les dispositions de la présente loi et des instruments réglementaires en découlant prévaudront.
(6) Nonobstant les dispositions des sous-paragraphes précédents, le règlement sur le fonds pour le jeu responsable, le règlement sur le fonds de Malte pour le jeu et le règlement sur les cotisations des licences de jeux, 2017, resteront en vigueur et demeureront applicables comme s'ils étaient établis par la présente loi.
58. Sur demande de l'Autorité, le Premier ministre peut occasionnellement ordonner qu'un agent public soit affecté à des fonctions auprès de l'Autorité, conformément à la deuxième annexe.
59. (1) Les dispositions de la première colonne de la partie A de la quatrième annexe prendront effet sous réserve des modifications s'y rapportant figurant dans la deuxième colonne de ladite annexe.
(2) Les dispositions auxquelles fait référence la partie B de la quatrième annexe, ci-après dénommées «les dispositions abrogées», seront abrogées.
PREMIÈRE ANNEXE
(Article 6, paragraphe 4)
Composition et conduite des affaires du Conseil
1. (1) Le Conseil fixera les politiques à mettre en œuvre par l'Autorité. Dans l'établissement desdites politiques, le Conseil suivra les orientations susceptibles d'être établies par le ministre. Le Conseil sera également tenu de conseiller le gouvernement pour ce qui est des fonctions et des objectifs de l'Autorité définis dans la présente loi.
(2) Le conseil d'administration est composé:
(a) d'un président, nommé par le ministre; et
(b) de quatre autres administrateurs nommés par le ministre parmi des personnes s'étant distinguées dans des activités commerciales, financières, des professions libérales, les services publics ou des activités universitaires et qui, selon son opinion, sont capables de représenter les points de vue du secteur et des joueurs.
(3) Le président et les autres membres du conseil seront nommés pour une durée n'excédant pas trois ans, tel qu'il peut être précisé dans le document de nomination. Cependant, les membres ainsi nommés peuvent être renommés à expiration de la durée de leur mission.
(4) Le ministre peut désigner un autre des membres du conseil comme président-adjoint, et le membre ainsi nommé aura tous les pouvoirs et exercera toutes les fonctions du président en son absence ou en cas d'impossibilité pour lui d'agir en tant que président, ou lorsque celui-ci est en congé ou pendant tout vacance du poste de président.
Sous réserve que le ministre, dans l'une des circonstances mentionnées dans le présent sous-paragraphe, puisse également nommer une autre personne pour agir en tant que président; le cas échéant, les dispositions du présent sous-paragraphe et celles du sous-paragraphe suivant s'appliquent à l'égard de cette personne.
(5) (a)
Une personne ne sera pas éligible au poste de président ou comme membre du conseil d'administration, ou d'une autre entité de l'Autorité, ou à d'autres fonctions auprès de l'Autorité si elle:
(i) est titulaire d'une licence ou d'une autorisation émise par l'Autorité, ou si elle relève des fonctions de règlementation ou de contrôle de l'Autorité; ou si
(ii) il s'agit d'un directeur, d'un agent ou d'un employé d'un tel titulaire ou de toute autre personne mentionnée au sous-paragraphe (i); ou
(iii) si elle a des intérêts financiers ou autres dans une entreprise ou une activité directement liée aux jeux;
(iv) s'il s'agit d'un ministre, d'un secrétaire parlementaire ou d'un membre de la Chambre des représentants;
(v) s'il s'agit d'un juge ou d'un magistrat d'une cour de justice;
(vi) si elle a été déclarée en faillite ou si elle a conclu un arrangement ou un accord avec ses créditeurs;
(vii) si elle est juridiquement incapable ou sous interdiction juridique;
(viii) si elle a été reconnue coupable d'une infraction passible d'emprisonnement pour un période de six mois ou plus;
(ix) si elle a été reconnue coupable d'une infraction à la présente loi ou de toute autre loi liée aux jeux ou d'une infraction contre une fiducie d'intérêt public;
(x) si elle s'est comportée, si elle a participé ou a été associée à une autre pratique commerciale, de sorte qu'il existe un doute sur ses compétences ou faculté de jugement; ou
(xi) ou s'il ne s'agit pas de la personne appropriée qui convienne à cette fonction pour une autre raison.
(b)
Afin de déterminer si une personne est appropriée et convient, le ministre tiendra compte de la probité, des compétences et des facultés de jugement de la personne nécessaires à l'exercice des responsabilités de cette fonction, à la diligence avec laquelle elle exerce ou est susceptible d'exercer ces responsabilités et si les intérêts de la personne sont ou sont susceptibles, de quelque manière que ce soit, d'être menacés par l'exercice de cette fonction.
(6) Sous réserve des dispositions du présent article, le poste d'un membre du Conseil sera vacant:
(a) à expiration de son mandat;
(b) s'il démissionne;
(c) si un événement survient qui disqualifie ledit membre dans l'exercice de sa fonction en tant que membre du Conseil; ou
(d) s'il a été démis de sa fonction en vertu du présent article.
(7) Un membre du Conseil peut être démis de sa fonction si:
(a) ledit membre, selon l'avis du ministre, n'est pas en mesure de continuer à exercer sa fonction ou s'il est devenu incapable d'exercer correctement ses responsabilités en tant que membre;
(b) le comportement ou les actions dudit membre remettent en question son aptitude et sa capacité à continuer en tant que membre, en particulier s'il s'agit d'un comportement qui affecte ou peut affecter sa réputation, son indépendance ou son autonomie, ou bien la réputation, l'indépendance ou l'autonomie de l'Autorité;
(c) le membre a été reconnu coupable d'une infraction pénale liée à une fiducie d'intérêt public, ou de vol ou de fraude, ou d'avoir en toute connaissance de cause reçu des biens obtenus par vol ou fraude, ou d'une corruption ou de blanchiment de fonds, étant entendu que le ministre peut suspendre le membre s'il fait l'objet d'une enquête pour infraction pénale;
(d) le membre n'accomplit pas sa mission pendant une durée prolongée sans justification valable.
Sous réserve que, nonobstant les points précédents, le fait qu'un membre, pour quelque raison que ce soit, n'accomplisse pas sa mission, y compris celle d'être présent aux réunions du Conseil, pendant une durée supérieure à six mois, constitue une cause de renvoi dudit membre.
(e) si le membre agit en violation du sous-paragraphe (9); et/ou
(f) si une ou plusieurs raisons d'inéligibilité visées au sous-paragraphe (5) surviennent après la nomination dudit membre au Conseil.
(8) Si un membre démissionne, ou si le poste d'un membre du Conseil se trouve vacant pour une autre raison, ou si un membre, pour quelque raison que ce soit, n'est pas capable d'exercer ses fonctions, le ministre peut désigner une personne qualifiée pour être nommée comme membre, pour assumer les fonctions de membre temporaire du Conseil. Toute personne ainsi nommée doit, sous réserve des sous-paragraphes (6) et (7), cesser d'être un membre quand une personne a été nommée pour combler la vacance d'un poste, ou, le cas échéant, lorsque le membre qui n'était pas capable d'assumer ses fonctions a repris son poste.
(9) Tout membre du Conseil qui a un intérêt direct ou indirect quel qu'il soit dans une décision prise ou proposée par le Conseil en vue de l'exercice de ses fonctions en vertu de la présente loi ou de toute autre loi devra révéler la nature de cet intérêt lors de la première réunion du Conseil une fois qu'il a pris connaissance des faits concernés. Cette révélation sera enregistrée dans le procès-verbal du Conseil et le membre ayant ledit intérêt devra être absent de toute réunion au cours de laquelle la décision sera débattue. Toute révélation de la sorte sera communiquée au ministre sans attendre. Si l'intérêt du membre est tel qu'il le disqualifie à son poste de membre du Conseil, il devra le communiquer immédiatement au ministre et donner sa démission.
2. (1) Les réunions du Conseil seront convoquées par le président aussi souvent que cela est nécessaire, soit de sa propre initiative soit à la demande de deux membres ou plus du Conseil:
Étant entendu que le Conseil se réunira aussi souvent que nécessaire mais pas moins que cinq fois par an.
(2) (a)
Le président et au moins deux autres membres du Conseil formeront un quorum. Les décisions seront adoptées à la majorité simple des votes des membres présents et votant:
Étant entendu que, sans préjudice des autres exigences de la présente loi, aucune décision ne sera valable si elle n'est pas appuyée par au moins deux membres du Conseil.
(b)
Chaque membre du Conseil aura droit à un vote:
Étant entendu que le président aura le vote initial et, en cas d'une égalité des votes, une voix prépondérante.
(3) Sous réserve des dispositions de la présente loi, le Conseil peut réglementer ses propres modalités de fonctionnement.
(4) Sous réserve des dispositions précédentes du présent article, aucun acte ou procédure du Conseil ne sera invalidé par la seule raison de l'existence d'une vacance parmi ses membres.
(5) Tous les actes commis par une personne agissant de bonne foi en tant que membre du Conseil seront recevables comme s'ils émanaient d'un membre nonobstant la découverte après coup d'un défaut dans sa nomination ou dans ses qualifications. Aucun acte ni aucune procédure du Conseil ne seront remis en question en raison d'une violation, par un membre, de l'article 1(9) de la présente annexe.
3. (1) Le comité de direction sera responsable de l'exécution des politiques adoptées par le Conseil et de la prise de toute décision nécessaire à la poursuite de celles-ci ainsi que de décisions liées à la gestion quotidienne de l'Autorité.
(2) Le comité de direction sera composé du directeur général et des responsables des directions de l'Autorité et de toute autre personne nécessaire, lesquelles seront toutes nommées par le Conseil sur recommandation du directeur général.
(3) Les membres du comité de direction seront nommés pour une période telle qu'établie par le directeur général dans la lettre de nomination.
(4) Le comité de direction se réunira aussi souvent que nécessaire, et, sous réserve des dispositions de la présente loi, pourra réglementer ses propres procédures.
DEUXIÈME ANNEXE
(Article 58)
Affectation des agents publics à des fonctions auprès de l'Autorité.
1. (1) Sur demande de l'Autorité, le Premier ministre peut occasionnellement ordonner qu'un agent public soit affecté à des fonctions auprès de l'Autorité, en disposant des responsabilités et à partir de la date telles que spécifiées dans l'instruction du Premier ministre.
(2) À moins que l'agent ne prenne sa retraite du service public ou bien quitte ses fonctions à une date antérieure, ou à moins qu'une date différente soit spécifiée dans l'instruction, la période pendant laquelle l'instruction susmentionnée sera applicable à tout agent ainsi spécifié cessera de s'appliquer au bout d'un an à partir de la date d'effet de l'instruction à moins que celle-ci ne soit annulée plus tôt par le Premier ministre.
2. (1) Si un agent est affecté à des fonctions auprès de l'Autorité en vertu de toute disposition de l'article 1 de la présente annexe, il sera sous l'autorité administrative et le contrôle de l'Autorité pendant toute la période d'effet de l'instruction qui le concerne, tout en demeurant fonctionnaire public, à d'autres fins, et en étant considéré et traité comme tel.
(2) Sans préjudice du caractère général du point précédent, un agent affecté à des fonctions auprès de l'Autorité tel que susmentionné:
(a) ne devra pas, pendant la durée desdites fonctions:
(i) être exclu d'une demande de transfert à un département du gouvernement conformément aux modalités et aux conditions du service lié au poste qu'il détient auprès du gouvernement à une date à laquelle il est affecté auxdites fonctions; ou
(ii) être employé de sorte que sa rémunération et ses conditions de service soient moins favorables que celles liées au poste qu'il détient auprès du gouvernement à la date susmentionnée ou qui auraient été liées audit poste, pendant ladite période, si ledit agent n'avait pas été affecté à des fonctions auprès de l'Autorité; et
(b) sera autorisé à voir son service auprès de l'Autorité considéré comme un service auprès du gouvernement aux fins de toute pension, prime ou prestation en vertu de l'ordonnance sur les pensions et de la loi sur les pensions des veuves et des orphelins et en vertu de tout autre droit ou privilège auxquels il aurait droit sans son affectation auprès de l'Autorité et sera lié par toute responsabilité qui serait la sienne sans ladite affectation.
(3) Lorsqu'une candidature est effectuée tel que prévu dans le sous-paragraphe (2) (a) (i), des considérations seront applicables comme si le candidat n'était pas affecté à des fonctions auprès de l'Autorité.
(4) Au cours de la période de l'affectation d'un agent, l'Autorité versera au gouvernement des contributions telles qu'elles peuvent être décidées occasionnellement par le ministre eu égard au coût des pensions et des primes dues à un agent affecté à des fonctions auprès de l'Autorité tel que susmentionné.
3. (1) Avec l'approbation du premier ministre, l'Autorité peut offrir à tout agent affecté à des fonctions auprès de ses services en vertu des dispositions de l'article 1 de la présente annexe un emploi permanent auprès de l'Autorité, moyennant une rémunération et selon des modalités et des conditions qui ne seront pas moins favorables que celles dont l'agent bénéficie à la date de ladite offre.
(2) Les modalités et les conditions de toute offre faite tel que susmentionné ne doivent pas être réputées moins favorables pour l'unique raison qu'elles ne sont pas identiques ou supérieures, à tous égards, à celles dont bénéficie l'agent concerné à la date de l'offre, si lesdites modalités et conditions, globalement, selon l'opinion du premier ministre, offrent des avantages plus importants ou essentiellement équivalents.
(3) Tout agent qui accepte un emploi permanent auprès de l'Autorité qui lui est proposé en vertu des dispositions du sous-paragraphe (1), à toutes fins autres que celles de l'ordonnance sur les pensions et de la loi sur les pensions de veuves et d'orphelins, doit être considéré comme ayant cessé son service auprès du gouvernement et être entré au service de l'Autorité à la date de son acceptation, et aux fins de ladite ordonnance et de ladite loi, le cas échéant, son service auprès de l'Autorité sera considéré comme un service auprès du gouvernement avec les implications respectives.
(4) Tout agent tel que susmentionné qui, immédiatement avant d'accepter un emploi permanent auprès de l'Autorité, avait droit à des avantages en vertu de la loi sur les pensions des veuves et des orphelins, continuera à en bénéficier à tous égards comme si son service auprès de l'Autorité était un service auprès du gouvernement.
(5) Au cours de la période commençant à la date de l'acceptation d'un agent, l'Autorité versera au gouvernement des contributions telles qu'elles peuvent être décidées occasionnellement par le ministre, eu égard au coût des pensions et des primes dues à un agent qui a accepté un emploi permanent auprès de l'Autorité tel que susmentionné.
TROISIÈME ANNEXE
(Article 23)
Infractions pénales
(a) Offrir un service et/ou une fourniture qui requiert une autorisation sans l'autorisation nécessaire, ou aider, favoriser ou encourager d'une autre manière ladite offre.
(b) Agir contrairement à un ordre émis par l'Autorité, quelle qu'en soit la désignation, ou ne pas adhérer dans toute la mesure du possible à un ordre de celle-ci.
(c) Commettre une ou plusieurs des infractions visées aux articles 30, 31, 33 et 34 de la présente loi.
(d) Empêcher, entraver ou retarder l'entrée d'un officier de police ou d'un agent de l'Autorité dans tout local soupçonné d'être utilisé en violation de tout instrument réglementaire, ou d'avertir et de prévenir d'une telle entrée.
(e) Ne pas effectuer des paiements à l'Autorité lorsque ceux-ci sont légalement dus.
(f) Ne pas effectuer des paiements à des joueurs lorsque ceux-ci sont légalement dus.
Sous réserve qu'en cas de litige sur la nécessité légale d'un paiement, ledit paiement soit réputé être légalement dû aux fins de la présente disposition lorsqu'il existe une décision finale contraignante à cet effet livrée par un tribunal compétent ou par une entité responsable de la résolution d'un litige.
(g) Ne pas tenter d'obtenir l'approbation préalable de l'Autorité, tel qu'elle peut être requise par tout instrument réglementaire, au moment d'introduire des modifications qui nécessitent une approbation préalable.
(h) Ne pas garantir l'intégrité et la disponibilité de données réglementaires essentielles.
(i) Toute autre infraction spécifiée par tout instrument réglementaire définie dans les présentes comme résultant en une infraction pénale ou en une violation de la présente loi.
QUATRIÈME ANNEXE
(Article 59)
PARTIE A - Modification d'autres textes législatifs
	1. Code pénal - chapitre 9:
	Les dispositions suivantes seront abrogées:
(a) article 379; et
(b) les clauses de l'article 643.


	2. Ordonnance des certificats de conduite - chapitre 77:
	Dans la quatrième annexe, au lieu des termes «Autorité des loteries et des jeux», il conviendra d'employer les termes «Autorité de contrôle des jeux de Malte», et au lieu des termes «loi sur les loteries et les autres jeux», il conviendra d'employer les termes «loi sur les jeux».


	3. Ordonnance relative aux paris sur les courses - chapitre 78:
	Les dispositions suivantes seront abrogées:
(a) les articles 6 à 13, tous deux inclus;
(b) le paragraphe (d) de l'article 14;
(c) la deuxième clause de l'article 15; et
(d) l'article 16.


	4. Loi sur la diffusion - chapitre 350:
	(a) À l'article 10, le paragraphe 6C est abrogé.
(b) Directement à la suite du paragraphe (c) du sous-paragraphe 4 de l'article 16M, il conviendra d'ajouter les nouvelles clauses ci-après:

	NUMÉRO DE L'AVIS JURIDIQUE À INSÉRER À LA PUBLICATION
	«Sous réserve que, nonobstant le point susmentionné, les produits des jeux qui sont strictement liés à un événement sportif puissent être annoncés sur un tel programme pendant la durée de l'événement, sous réserve des restrictions et des conditions telles que l'Autorité et/ou l'Autorité de contrôle des jeux de Malte peuvent imposer.
Sous réserve que, en outre, nonobstant la première clause, si l'Autorité estime que, dans l'intérêt de la santé publique et/ou pour la protection des mineurs et/ou des personnes vulnérables tel que défini dans les règles de 2018 sur les définitions relatives aux jeux, la publicité visée à la première clause ne doit pas avoir lieu, elle puisse apporter des restrictions à cette publicité ou l'interdire tel qu'elle l'estimera nécessaire à sa seule discrétion.


	5. Loi sur les services (marché interne) - chapitre 500:
	Au paragraphe (g) du sous-paragraphe (2) de l'article 3, au lieu des termes «la loi sur les jeux, la loi sur les loteries et autres jeux», il conviendra d'employer les termes «la loi sur les jeux».


	6. Règlement sur l'inscription des clubs - Loi subsidiaire 10.21
	(a) Au paragraphe (b) de la règle 5, directement après le terme «jeux», il conviendra d'ajouter le libellé «et étant entendu qu'il a vérifié que l'autorisation préalable a été délivrée par l'Autorité de contrôle des jeux de Malte en vertu de la loi sur les jeux»; et
(b) la règle 9 est modifiée comme suit:
(i) au paragraphe (d), directement après le terme «locaux», il conviendra d'ajouter le libellé «étant entendu que le commissaire de police a vérifié que l'autorisation préalable a été délivrée par l'Autorité de contrôle des jeux de Malte en vertu de la loi sur les jeux»;
(ii) au paragraphe (e), directement après le terme «jeux», il conviendra d'ajouter le libellé «étant entendu que le commissaire de police a vérifié que l'autorisation préalable a été délivrée par l'Autorité de contrôle des jeux de Malte en vertu de la loi sur les jeux».


	7. Montants percevables en vertu des règles des départements du gouvernement - loi subsidiaire 35.01
	Les dispositions suivantes de la présente annexe seront abrogées:
«Loto
(a) Pour une autorisation d'organiser une tombola ou une loterie, y compris les droits percevables 
 0.17
Lesdits droits devront être indiqués au moyen de cachets à apposer sur l'autorisation.
(b) Droits concernant une demande déposée plus tard que le délai spécifié dans la règle 7 du règlement sur les tombolas publiques - hors droits payables en vertu du paragraphe (a) ci-dessus 
1.16»


	8. Règles sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics - Loi subsidiaire. 315.04
	Au paragraphe (c) de la sous-clause (2) de la règle 4, au lieu des termes «Autorité des jeux et des loteries», il conviendra d'employer les termes «Autorité de contrôle des jeux de Malte».


	9. Ordre d'autorisation (habilitation) de diffusion par la télévision par satellite - Loi subsidiaire 350.13

	L'article 2 est abrogé.


	10. Exigences concernant les normes et les pratiques applicables à la tenue de compétitions et à la remise de prix - Loi subsidiaire 350.22
	(a) directement à la suite du sous-paragraphe (iv) du paragraphe 1.2.2 de la règle 1 il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«1.2.3
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(b) directement à la suite du sous-paragraphe 3.3 de la règle 3, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«3.4
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(c) directement à la suite du sous-paragraphe 4.1 de la règle 4, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«4.2
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(d) directement à la suite du sous-paragraphe 5.3 de la règle 5, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«5.4
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(e) directement à la suite du sous-paragraphe 6.2 de la règle 6, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«6.3
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(f) directement à la suite du sous-paragraphe (iv) du paragraphe 10.1 de la règle 10, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«10.2
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.»;
(g) directement à la suite du sous-paragraphe 11.1 de la règle 11, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«11.2
Sous réserve que dans l'application de cette règlementation, la loi sur les jeux et les instruments réglementaires applicables en découlant soient respectés.».


	11. Exigences sur les publicités, les méthodes de publicité et orientations applicables à la publicité sur des jeux - Loi subsidiaire 350.25
	(a) Au paragraphe 2.2 de la règle 2, le libellé «étant donné que toute publicité de ce type est interdite en vertu de l'article 49 de la loi sur les jeux (chapitre 400 des lois de Malte)» doit être supprimé;
(b) au paragraphe 4.1 de la règle 4, la première référence à «la loi sur les loteries et autres jeux», doit être supprimée et à la place de «la loi sur les loteries et autres jeux ou toute autre législation subsidiaire en découlant», il convient d'écrire «la loi sur les jeux ou tout autre instrument réglementaire en découlant»;
(c) directement à la suite du sous-paragraphe (xvii) du paragraphe 5.4 de la règle 5, il conviendra d'ajouter le nouveau paragraphe suivant:
«5.5
Sans préjudice du caractère général du point précédent, dans l'application de la présente disposition, le code des communications commerciales, quel que soit sa désignation, tel qu'établi par l'Autorité de contrôle des jeux de Malte sera respecté.».



PARTIE B - Abrogation d'autres textes législatifs
La législation subsidiaire suivante est abrogée:
-
Paris sur les résultats des matches de football - Loi subsidiaire 9.02
-
Règles sur l'importation de mécanique pour des dispositifs de jeux- Loi subsidiaire 37.03
-
Règles sur les autorisations de loteries, de tombolas et de jeux de petite envergure - Loi subsidiaire 70.01;
-
Règles sur les tombolas publiques - Loi subsidiaire. 70.02
-
Règles sur les lotos publics - Loi subsidiaire. 70.03;
-
Règles sur les paris sur des courses (paris mutuels) - Loi subsidiaire 78.01;
-
Règles sur le fonds pour les jeux responsables - Loi subsidiaire 438.08.
Objets et motifs
L'objet du présent projet de loi est de mettre à jour les dispositions relatives à la gouvernance et à la réglementation des services et produits de jeux en provenance ou à l'intérieur de Malte, ainsi que toutes les activités et questions auxiliaires ou accessoires, ou qui y sont liées, pour la création et les fonctions de l'autorité de contrôle des jeux de Malte, et pour l'abrogation, la révocation et/ou la modification de certaines autres législations.
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